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PRIX DE LEADERSHIP MURIEL SHEWCHUK DIRECTIVES DE CANDIDATURE 
 
 

 
Le Prix de leadership Muriel Shewchuk a été créé par Muriel en 2007 afin de récompenser une 
infirmière ou un infirmier autorisé en soins périopératoires du Canada, dont le leadership a apporté 
une contribution exceptionnelle à la profession en soins périopératoires, aux niveaux local, provincial 
/ territorial, national ou international. Pour honorer l'héritage de feu Muriel Shewchuk et ses 
contributions incommensurables à l'AIISOC, le prix est soutenu par la famille Shewchuk et l'AIISOC, 
et est décerné au cours de la conférence nationale lorsqu'un candidat approprié se présente. 

 
Veuillez fournir les renseignements requis sur votre candidat dans les quatre rubriques suivantes, 
sans dépasser 5 pages. Vous pouvez donc annexer des pages supplémentaires à ce document 
ou un curriculum vitæ. Le total des points peut vous renseigner sur l’importance à accorder à 
chaque rubrique de votre candidature. 

 
I. FORMATION (10 points) 

 
Décrire en détail toute les formations officielles ou les établissements fréquentés. 

 
II. ANNÉES D’EXPÉRIENCE EN SOINS INFIRMIERS PÉRIOPÉRATOIRES (10 points) 

 
Décrire l'expérience professionnelle et les postes occupés (conformément à la définition 
des soins infirmiers périopératoires de l'AIISOC, y compris en pratique, recherche et 
leadership aux niveaux clinique, pédagogique et administratif) 

III. ENGAGEMENT / LEADERSHIP (50 points) 
 

Commenter les principaux atouts du candidat, notamment : ses connaissances; sa 
pratique; ses compétences; son expertise; des exemples de postes; son utilisation / sa 
participation aux normes de l’AIISOC; sa contribution au milieu professionnel; son 
enseignement; sa participation / son utilisation de la recherche; et son leadership. 
Commenter la nature de ses compétences en leadership et préciser en quoi elles 
contribuent à l'excellence en matière de soins infirmiers périopératoires. 

 
IV. ACTIVITÉS / PRIX DE LEADERSHIP (30 points) 

 
Décrire les adhésions et les activités / postes occupés au sein des associations 
provinciales / territoriales / nationales / internationales, y compris : sa participation à des 
comités; des présentations; des postes de direction; des publications; et des événements 
particuliers. Énumérer tous les prix reçus à des fonctions de leadership. 
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Le profil du candidat, le formulaire de candidature et un minimum de deux (2) lettres de référence 
doivent être remplis par ceux qui soumettent cette candidature (à l'insu dudit candidat). Les lettres 
de référence peuvent correspondre aux quatre rubriques du profil du candidat et doivent expliquer 
en quoi il est exceptionnel, à l’aide d’exemples précis illustrant en quoi il répond à chaque critère. 

 
 
Le profil du candidat et les lettres de référence doivent être dactylographiés, signés et datés. 

 
REMARQUE : Le nom du candidat ne doit apparaître que sur la page de garde pour garantir 
l'anonymat pendant le processus d'examen (voir page suivante). 
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PAGE DE GARDE DE LA 
CANDIDATURE 

 
 
 
 

1. Nom du candidat : 
 

Groupe provincial de soins périopératoires :  
 
 
Numéro d’adhérent : 
 

   2.      Association provinciale des infirmières et infirmiers professionnels / organisme d'agrément : 
 
            Numéro d’adhérent : 
  
3. Adresse postale : 

 

4. Courriel et numéro de téléphone : 
 
5. Organisme employeur et poste occupé : 

 
 
6. Candidat proposé par : 

 
 

7. Adresse postale du/des déclarant(s) : 
 
 

8. Courriel et numéro de téléphone du/des déclarant(s) : 
 
 
9. Références - Veuillez préciser le(s) nom(s) et les coordonnées : 
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Approuvée pour la sélection : OUI / 
 

Date d’expédition :  /  /   

Président du comité des prix :  (signature) 

Date de réception :  /  /  jj/mm/aaaa Code n° :    

Réservé à l'usage exclusif du président 
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